
Procès-verbal de l’assemblée générale du 14 janvier 2020

Le 14 janvier 2020 à 20h les membres de l’association :
« ACGV, Association Chazéenne de Gymnastique Volontaire »

dont le siège social est :
Salle Saint exupéry 5 rue Pierre de Coubertin, 69 380 Chazay d’Azergues

se sont réunis en assemblée générale ordinaire à
La salle de l’orangerie à Chazay d’Azergues

sur convocation individuelle envoyée par courrier électronique .

Une feuille de présence a été signée par chaque membre présent au moment de son entrée en séance     
tant à titre personnel qu’en qualité de mandataire en cas de procuration.

La feuille de présence permet de constater que :
Nombre de présents : 57
Nombre de procurations : 56

1. Mot de M. Renaut

M. Renaut, président de l’association préside la séance. Il constate que les membres présents ou 
représentés sont au nombre de 113 sur 285 adhérents et qu’en conséquence l’assemblée peut valablement
délibérer. Il excuse Madame Vermorel qui n’a pu se libérer. Il remercie M. Dargès représentant de la 
municipalité et M. Depalle représentant de la communauté de communes.

Cette année nous avons supprimé un cours de yoga adulte et le cours yoga enfants. Des adhérents en
moins. 

L’ordre du jour est le suivant :
1. Mot de M. Renaut
2. Vie de l'association
3. Le comité directeur
4. Bilan financier 2019/2020
5. Budget prévisionnel 2019/2020 et 2020/2021
6. Vote de la cotisation 2020/2021
7. Questions diverses

2. Vie de l’association

Effectifs     : 285 adhérents contre 310 l’an dernier avec 19 % de nouveaux inscrits.
56 % d’habitants de Chazay, 42 % de Morancé, 15 % de Charnay, 9 % de Civrieux et 22 % se 
répartissent dans 22 communes voisines.

La marche active a peu d’inscrits. Il faudra sûrement la supprimer

Les activités : 24 heures par semaine
Gymnastique 5 heures
Stretching 3 heures
Gym/étirements 3 heures
Gym allégée 1 heure
Yoga 4 heures 
Aérobic 1 heure
Méditation 2 heures
Pilates 3 heures
Marche active 2 heures /semaine 2 sessions par an
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les animateurs
Claire : Hatha yoga
Gérald : gymnastique, étirements
Ghyslaine : gymnastique, stretching et marche active
Mathilde : aérobic, stretching, gymnastique, gymnastique allégée
Elisa: gymnastique, 
Sabrina :  yoga de Madras
Viktoriya : Pilates

3. Le comité directeur

Président : RENAUT Jean
Gestion des animateurs : GUILLORY Janine,  VINSON Claude
Trésorier : VIGNON Stéphane
Relations extérieures : DELORME Madeleine
Secrétariat : AIT OUARET Malika, GARNIER Jean Louis 
Divers : MARTHINET Jacky

4. Bilan financier 2019-2020

4.1 Compte de Résultat 2018 / 2019

Dépenses Recettes

Achats matériel 658 Cotisations 49 199

Salaires animateurs  25 478 Subvention Mairie 1 247

Cotisations sociales 8 112 Subvention autres 565

Licences 9 646 Produits financiers 409

Administration 801

Autres charges 934

Total  45 629

Résultat exercice 5 791

Total 51 420 Total 51 420

Remarques : 
•  Il y a du matériel qui disparaît. Un adhérent remarque que la grille du local de rangement n’est 

pas toujours fermée le lundi soir.
• . Nous avons augmenté les salaires de nos animateurs et animatrices. 
• En général, il y a quelques inscriptions supplémentaires en janvier.

4.2 Bilan financier 2018 / 2019

Actif Passif

Titres 104 Réserves 40 724

Actif immobilisé 104 Résultat exercice 5 791

Compte courant 1 778

Livret A 44 608
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Caisse 25  

Trésorerie 46 515

Total 46 515 Total 46 515

           

APPROBATION DU BILAN FINANCIER

VOTE contre : 0
abstention : 0
pour : tous les adhérents présents ou représentés.

5. Budget prévisionnel 2019/2020 et 2020/2021

recettes

Intitule Exercice  2018/2019 Exercice 2019/2020

Cotisations 45 000 46 000

Subvention Mairie 1 228 1 200

Autres  subventions 1 024 0

Produits financiers 400 420

Total Recettes 47 652 47 620

Dépenses

Achats 400 1 200

Salaires 26 440 27 500

Charges sociales 7 373 7 600

Licences 8 932 8 990

Administration 984 1 000

Autres charges 1 200 1 330

Total dépenses 45 329 47 620

Résultat 2 323 0

Remarque : La subvention municipale est proportionnelle aux nombres d’adhérents et de chazéens

APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL : 
VOTE contre : 0

abstention : 0
pour : tous les adhérents présents ou représentés.

5. Cotisation 2020/2021

Tenant compte du budget prévisionnel et du nombre moyen d'adhérents, de la bonne santé financière de 
l'association, nous proposons de maintenir la cotisation à 125 €.

APPROBATION DU MONTANT DE LA COTISATION 2019/2020 : 125 euros

VOTE contre : 0
abstention : 0
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pour : tous les adhérents présents ou représentés.

Remarque : La licence est à 30,80 € par personne comprise dans la cotisation.

6. Questions diverses et remarques :

• N’oubliez pas de donner les certificats médicaux ou les questionnaires de santé. 
• N’agrafer pas les feuilles d’inscriptions
• On proposera encore le yoga pour enfants l’an prochain. Parlez en autour de vous
• Nous étions au forum des associations qui a eu lieu en même temps que les inscriptions.
• Une adhérente demande à ce que le cours de yoga du jeudi matin soit décalé d’un quart d’heure. 

M. Dargès représentant de la municipalité va voir si c’est possible.
• Nous terminons les cours le 20 juin car le CODEP nous demande de faire 33 semaines de cours 

par an.
Le représentant de la communauté de communes félicite l’association pour les comptes et le bilan 
parfait. 
Le mot de Ghislaine, animatrice : félicitations à l’équipe de l’ACGV et merci aux adhérents pour tout.

Clôture de l’AG à 21h10heures

Malika Ait Ouaret, secrétaire de l’association
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